
MAIRIE 
32 rue du village 

78930 AUFFREVILLE-BRASSEUIL 
 

                         

 

 

RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
(Exécution de l'art. L.2121.10 du Code Général des Collectivités Territoriales) 

 

 

 

VENDREDI 6 DÉCEMBRE 2024 à 19 HEURES 
à la MAIRIE 

 

   
 
ORDRE DU JOUR : 
 
➢ Approbation du procès-verbal de la séance du 11 octobre 2024 
➢ Retrait de délégation au 1er adjoint 
➢ Détermination du nombre d’adjoints au Maire 
➢ Sollicitation d’un contrat rural – OAP « la porte des prés » 
➢ Convention de location de la salle communale au bridge club du Mantois 
➢ Adhésion à un groupement de commande permanent entre la Communauté 

 Urbaine et les communes membres 
➢ Point sur l’avancement du contrat de maitrise d’œuvre – construction de 

 logements (architecte & VRD)  
➢ Demande d’acquisition d’une concession funéraire – extra muros 
➢ Questions diverses 

 
 

Auffreville-Brasseuil, le 25 novembre 2024 
Le Maire, 

Serge ANCELOT 

 
 

 
 

 


